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Le mot du Maire
Chères Bouyardes, chers Bouyards,

Il y a tout juste un an dans le bulletin 
municipal de janvier 2022, j’en appelais à 
la responsabilité de chacun d’entre nous 
pour lutter e� icacement contre la covid 
19 en appliquant les gestes barrières. 
Cette année, en plus des précautions que 
nous devons continuer à prendre face à la 
pandémie, j’en appelle à la responsabilité 
de tous dans notre comportement quotidien 
pour minimiser nos consommations 
énergétiques, c’est un enjeu économique 
et environnemental.

Au niveau communal nous avons pris des
mesures dans nos bâtiments publics, dans 
nos écoles afin de maîtriser l’utilisation de 
l’éclairage et du chau� age, ces mesures 
déjà prises en début d’année 2022 nous ont 

permis de limiter l’impact financier.

La réduction de la durée de l’éclairage 
public appliquée depuis le 1er février 
2022 a fortement contribué à freiner les 
dépenses d’électricité, au 1er février 2023 
nous modifions l’extinction de l’éclairage 
public en passant de 23h à 5h.

Pour donner un peu de lumière et de gaieté 
à notre village durant la période des fêtes 
de fin d’année nous avons décidé, malgré 
un contexte énergétique défavorable, 
d’illuminer modestement certains espaces 
de la commune, vous avez certainement 
remarqué que des décorations nouvelles 
étaient venues s’ajouter à celles réalisées 
en 2021, ces décorations n’ont été possibles 
que grâce à la mobilisation de

bénévoles, j’espère qu’en 2023 cette action 
se prolongera avec de nouvelles recrues !

2023 verra la réalisation de projets 
importants comme le fleurissement de 
la commune  notamment rue du Bois aux 
Dames, la construction du city stade en 
lieu et place du plateau omnisports, la 
sécurisation de la rue de la mairie.

La période des fêtes de fin et de début
d’année que nous traversons au milieu 
de cette crise géopolitique mondiale doit 
néanmoins rester un moment de plénitude 
et de sérénité retrouvées.
Je vous souhaite la meilleure année 
possible.

Bien à vous                    Jean-Patrick Sottiez
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Habitat, achats, travaux...

la Cadal vous aide !

La Caisse départementale d’aide au logement, créée et financée 
par le Département de Seine-et-Marne et subventionnée par 
la Caisse d’allocations familiales de Seine-et-Marne, propose 

des prêts pour aider au financement dans l’habitat pour :

➜ Accession à la propriété
➜ Construction
➜ Acquisition d’un bien neuf ou ancien
➜ Rachat de soulte
➜ Travaux d’agrandissement, 

d’amélioration, de rénovation, 
d’adaptation, de réhabilitation

➜ Travaux de copropriété

Certaines conditions sont requises  
pour bénéficier de ces prêts :

➜ l’habitation doit se situer
en Seine-et-Marne et constituer
la résidence principale 
et personnelle du demandeur

➜ le barème de ressources CADAL 
s’applique (tableau au verso)

Montant
des prêts

CONSTRUCTION
ET ACQUISITION : 
Prêts de 10 000 €

AGRANDISSEMENT 
ET AMÉLIORATION :

Prêts jusqu’à 10 000 €
en fonction du coût des 
travaux, des matériaux, 

de la quote-part ou
du reste à charge après 

les subventions, les aides, 
l’éco-prêt à taux 0 %,

les prêts 1 %, etc.

Taux
d’intérêt

CONSTRUCTION 
ET ACQUISITION 

AGRANDISSEMENT
ET AMÉLIORATION 

Durée de
remboursement

3, 5, 7, OU 10 ANS
suivant la nature

du projet

Priorité aux travaux d’isolation,
d’économie d’énergie,

d’énergies renouvelables

BARÈME DES RESSOURCES

Composition 
du foyer

Plafond 
de ressources 

annuelles

Montant 
maximum

du prêt

1 personne 35 088 €

10 000 €

2 personnes 52 440 €

3 personnes 63 036 €

4 personnes 75 507 €

5 personnes 89 385 €

6 personnes 100 587 €

Par personne et +  11 208 €
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Caisse départementale d’aide au logement
COORDONNÉES :

01 60 65 94 88 - 01 64 87 95 07 | contact@cadal77.fr
http://cadal77.wixsite.com/cadal77

ADRESSE POSTALE
CADAL

Hôtel du Département
CS 50377 | 77010 Melun cedex 

BUREAUX
3, rue Paul Cézanne
La Rochette
77000 Melun
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L’application mobile d’informations et 
d’alertes n°1 en France. 
Posséder cette application est un réel atout 
pour vous. 
En effet, elle vous permet de connaître 
en temps réel toutes les informations 
du village (travaux, démarchage sur la 
commune, intempéries, évènements etc)
Si vous êtes intéressés par l’installation de 
cette application, n’hésitez pas à contacter 
la mairie, les élus seront heureux de vous 
accompagner pour son installation. 
Pour votre information, en début d’année 
2023, la municipalité va procéder à un 
recensement du nombre de personnes 
ayant installées PanneauPocket, vous 
pourrez en profiter pour nous faire 
partager votre avis. 

1)Je souhaite organiser un vide-maison, comment faire ? 

Pour organiser un vide-maison à votre domicile, il vous faut en faire la demande auprès de votre mairie à 
l’aide du CERFA N°13939*01 « déclaration préalable d’une vente au déballage ». Un avis favorable ou non vous 
sera rendu (prévoir de faire la demande au moins 2 semaines avant la date du vide-maison). 

2)Je change la couleur de mon ravalement de façade ou de mes volets, que dois-je faire ? 

Pour toute modification extérieure de votre maison, vous devez faire une déclaration en mairie à l’aide du 
CERFA N°13703*09 « déclaration préalable de travaux ». Un avis (dé)favorable vous sera donné avant la 
réalisation des travaux. 

3)Mon enfant a eu un drone pour Noël, peut-il l’utiliser ? 

Oui il peut l’utiliser MAIS sous certaines conditions : 
- Ne pas survoler des personnes, ni des terrains privés
- Ne jamais perdre de vue son appareil et ne pas l’utiliser la nuit
- Ne pas faire voler son appareil au-dessus de l’espace public en agglomération
- Respecter la vie privée des autres, en ne diffusant pas les prises de vue sans l’accord des personnes  
 concernées, et en n’en faisant pas une utilisation commerciale
- Ne pas faire voler son appareil à proximité des terrains d’aviation
- Ne pas survoler de sites sensibles ou protégés : centrales nucléaires, terrains militaires, réserves  
 naturelles... 
- En cas de doute, se renseigner auprès de la Direction générale de l’aviation civile (DGAC).
- Respecter les hauteurs maximales de vol (120 mètres de hauteur)
- Avoir au moins 14 ans pour piloter votre drone, sauf si le drone fait – de 250gr ou si l’enfant est   
 accompagné d’un télépilote âgé d’au moins 16 ans
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Les Bouyards étaient nombreux à avoir répondu 
présents pour l’inauguration de la salle des fêtes le 
vendredi 23 septembre 2022.

Le Maire, Jean-Patrick SOTTIEZ a eu l’honneur de 
couper le ruban aux côtés de Lionel BEFFRE (Préfet), 
Laura REYNAUD (Sous-Préfète), Isabelle PÉRIGAULT 
(Députée), Olivier LAVENKA (1er Vice-Président du 
Département de S & M), Éric JEUNEMAITRE (Conseiller 
Régional IDF), Sandrine SOSINSKI (Conseillère 
Départementale), Christian JACOB (ancien Ministre) et 
les membres du Conseil Municipal.

Suivi du dévoilement de la plaque inaugurale.

Les discours de Jean-Patrick SOTTIEZ et des officiels 
se sont tenus dans la salle Germain DELOR.

Pour l’occasion, la Commune a fait appel à un traiteur 
« Auberge du Cygne de la Croix » situé à Nogent-sur-
Seine, des mignardises salées et sucrées ont été servies 
jusqu’à 21 heures.

Nous remercions Noël BALLEREAU et toute son équipe pour le magnifique feu d’artifice clôturant cette belle 
soirée.
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La semaine du goût, qu’est-ce que c’est ?
« La Semaine du Goût » est un évènement autour du goût et de la 
gastronomie. 
Il s’agit d’actions très médiatiques  dont l’objectif affi  ché est d’éduquer 
les consommateurs, et surtout les enfants, aux goûts. 
La semaine du goût a eu lieu la semaine du 17 au 21 octobre 2022 pour 
les enfants de maternelle et de primaire. 
Monsieur HEYDEN de la Boulangerie le Ruban Rouge (Provins) nous 
a fait l’honneur de se déplacer à l’école maternelle de Chalautre la 
Petite le lundi 17 octobre pour confectionner des petits pains au lait 
agrémentés de divers ingrédients tels que des pépites de chocolat, 
raisins secs etc (ingrédients fournis par le Ruban Rouge). 
Le mardi 18 octobre, les élèves de maternelle ont confectionné de 
beaux cookies pour le plaisir de leurs papilles.   
Le jeudi 20 octobre 2022, c’était le tour de l’école primaire de Soisy-
Bouy de faire leurs propres pâtisseries. Chaque classe a réalisé 
plusieurs gâteaux.
Les pâtisseries réalisées par les enfants et les professeurs leur ont permis d’organiser un goûter regroupant 
l’école maternelle et primaire le vendredi après-midi à Soisy-Bouy.                                              

Message de Monsieur Mathieu CHAUMONT (directeur de l’école Primaire) :
Les élèves du RPI ont participé à la semaine du goût du lundi 17 octobre 
2022 au vendredi 21 octobre 2022. L’équipe pédagogique souhaite 
chaleureusement et sincèrement remercier, la mairie, l’ensemble des 
parents nous ayant aidés pour cette semaine et, plus particulièrement, 
M. Heyden et la Boulangerie le Ruban Rouge de Provins pour nous avoir 
off ert l’activité « pain au lait » du mardi 18 octobre 2022. Ce fut une 
activité pédagogiquement et gustativement très appréciée !

Adresse : 
Le Ruban Rouge
21 rue Hugues le Grand
77160 PROVINS
09.81.63.98.02

Composition de l’équipe enseignante 2022/2023

Primaire
(84 élèves)

Maternelle
(36 élèves)

M. CHAUMONT
(directeur)

Mme VIDEBIEN
(directrice)

Mme JULES Mme MONTAGU Mme GARAULT Mme GAILLIARD
(temps partiel)

Mme FASSELER
(en complément)
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Concert de JAZZ avec le groupe JAM SQUARE du 22 octobre 2022
Cette belle soirée a été enflammée par les sons de quatre talentueux musiciens et chanteurs, Fabrice TISSIER à la 
trompette, Thierry LECOQ à la basse et au chant, Jeff BERNICCHIA au piano et au chant et Fabrice SANSONETTI 
à la batterie et au chant, en interprétant divers morceaux autour du jazz, du jazz afro, du blues et des variétés 
françaises. 
Ce premier concert au sein de la nouvelle salle des fêtes a connu un franc succès.
En effet, la salle a accueilli une cinquantaine de spectateurs, dans une ambiance tamisée, les pieds s’agitaient en 
suivant le rythme de la musique. Un entracte bien organisé par les bénévoles du Comité Animation et Culture a 
permis des échanges intéressants.

ÉVÈNEMENTS À VENIR DATE TARIF

Orchestre Harmonie du Provinois (concert) 18 février 2023 10 € - Gratuit - de 16 ans

Compagnie ERRANCE (théâtre) 11 mars 2023 10 € - Gratuit - de 16 ans

Piège pour un homme seul (théâtre) 3 juin 2023 10 € - Gratuit - de 16 ans
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Ce plateau sportif, permet de développer les activités physiques et de loisirs.

Compte tenu de l’absence d’équipement sportif en libre accès à l’extérieur, les élus ont décidé d’aménager un 
équipement multisports sur un espace dont la vocation sera de devenir un lieu de vie intergénérationnel sur la 
commune. Ce city stade remplacera le terrain de tennis actuellement inutilisable dont l’état est dangereux. 
Avec la présence de l’école à proximité, cet équipement pourra également servir de support aux activités 
physiques et sportives des élèves : la conception de l’équipement sera donc propice aux activités ludiques et 
pédagogiques.

L’équipement comprendra :
 2 Frontons de 5m de haut
 2 Cages de foot /hand/basket
 Piste d’athlétisme de 3 lignes blanches
 Gazon synthétique
 2 bancs et 1 poubelle

Pour le financement de ce city stade, la commune a fait des demandes de subventions auprès du Département de 
Seine-et-Marne plus particulièrement le Fonds d’Equipement Rural (FER) qui subventionne 40 % du projet, la 
Région Ile-de-France participe à hauteur de 30% sur un montant total de 46 000€ HT.  
Le démarrage des travaux est prévu courant janvier 2023, nous prévoyons une ouverture au public au printemps 
2023.

Végétalisation place des Tilleuls et rue du Bois aux Dames
L’équipe municipale a pour objectif de poursuivre et d’amplifier une végétalisation durable, persistante et 
fleurie visant le moindre entretien et répondant au cahier des charges du comité Villes et Villages fleuris en vue 
du label. Cette végétalisation viendra remplacer les rosiers vieillissants sur l’ensemble des massifs de la place de 
Tilleuls et rue du Bois aux Dames.
Pourquoi supprimer les rosiers ?
Le rosier traditionnel est une plante difficile à conduire pour les collectivités de part son entretien. Cette plante 
nécessite un grand nombre d’actions sur une année et une maitrise parfaite des techniques de taille.
De part son port, cet arbuste ne peut limiter la croissance des adventices et demande des interventions fréquentes 
de désherbage comme nous pouvons le constater.
Si vous êtes intéressés pour récupérer quelques pieds de rosiers, faîtes vous connaître auprès de l’adjoint 
responsable, Vincent CHENAULT en passant par la mairie.

Équipement informatique de l’école primaire
Le matériel informatique étant devenu trop vétuste, il devenait primordial d’y 
remédier. 

Le Syndicat Intercommunal du Regroupement Pédagogique de Soisy-Bouy et 
Chalautre la Petite (SIRPSBEC) a fait le choix cette année d’engager un gros effort 
d’investissement pour permettre aux enfants d’utiliser et de bénéficier d’un 
matériel numérique moderne. 

La salle informatique a été équipée de 8 ordinateurs avec le pack office                                     
(+ 1 ordinateur offert par Monsieur CHAUMONT) à destination des enfants, les 
classes ont été équipées de 3 écrans interactifs et 1 vidéoprojecteur interactif. 
Coût de l’équipement : 25 000€
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L’assemblée Générale a eu lieu le 22 Novembre 2022 suivie d’un apéritif dinatoire en présence du Président de 
la Fédération de Seine-et-Marne Monsieur Michel GENNERAT et du trésorier Monsieur Guy PRIEUR. Après le 
bilan des activités et le bilan fi nancier à ce jour, le bureau a été renouvelé.
Nouveau bureau :

Président Monsieur Gérard GAILLIARD
Vice-Président Monsieur Gérard ROGER
Trésorière Madame Jeanine BOURCIER
Trésorière-adjointe Madame Chantal REMACLE
Secrétaire Madame Véronique LESVIGNES

Cette association a été créée en 1947 à Soisy-Bouy et le Président sortant Monsieur Jacques GERMAIN a été 
vivement applaudi pour son dévouement à ce poste pendant 14 ans, le secrétaire sortant Monsieur Jacques 
MOUROLIN a aussi été chaleureusement remercié pour son implication. Une prochaine réunion de tous les 
membres du bureau décidera des futures activités pour 2023. 
La galette des rois du 15 janvier 2023 sera l’occasion d’accueillir de nouveaux membres, bien décidés à faire 
perdurer cette belle association qui regroupe nos anciens, des nouveaux retraités, des actifs disponibles 
occasionnellement et des bonnes volontés de tous âges. 
Pour toute inscription, prendre contact auprès de Madame Véronique LESVIGNES au 06.30.49.92.82
Assemblée du 22 novembre 2022

La bibliothèque Jeff  Larrivière est ouverte au public le mardi de 16h30 à 18h30 et le vendredi 
de 15h30 à 17h30 (sauf vacances scolaires). 

La bibliothèque accueille de nouveau les classes tous les 15 jours, les bébés lecteurs 1 fois 
par mois (le lundi de 9h30 à 11h00). Ouvert à tous les enfants de 0 à 3 ans (gratuit). 

La bibliothèque organisera un concours de dessin du 6 mars 2023 au 7 avril 2023 pour tous 
les enfants du CP au CM2 – remise des prix le 20 avril 2023.

La bibliothèque remercie toutes les personnes qui ont fait dons de livres. 

Pour rappel : une boîte à lire a été installée place des Tilleuls, n’hésitez pas à venir lire, 
échanger et partager un moment agréable.
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Les ateliers de fabrication de décorations de Noël ont repris pour la seconde année. Des nouvelles décorations 
ont été confectionnées et les anciennes ont été restaurées avec l’aide de nos généreux bénévoles.

La municipalité leur a mis à disposition le mille-club (ancienne salle des fêtes) inoccupée pour le moment. 

Nous souhaitons remercier les bénévoles pour le temps consacré à la décoration de la commune ainsi que pour 
leur participation matérielle. 

Si vous êtes intéressés pour nous rejoindre l’an prochain, n’hésitez pas à contacter la mairie.

Les écoles ont également fait quelques décorations pour le village.

C’est avec la bonne humeur de nos élus que s’est déroulée le samedi 17 décembre 2022, la distribution des colis 
de Noël réservés à nos ainés de plus de 70 ans dans notre village, une visite à nos anciens en maisons de retraite 
a également été réalisée.
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